
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Conseil des Atikamekw d'Opitciwan (« Opitciwan ») 
	Numéro du dossier: R-4110-2019 Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution.
Le 22 avtril 2021.
	Sujet 1: 1. INFORMER ADÉQUATEMENT LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE SUR L'ÉTAT DES DISCUSSIONS1. 
	Nature de l'intérêt1: La communauté Atikamekw d'Opitciwan est actuellement alimentée en électricité par une vieille centrale diesel (1975) en fin de vie utile, proche des habitations, polluante, bruyante et ayant amené plusieurs déversements de mazout, leqsuels ont requis une décontamination.  Depuis près de 10 ans, la communauté Atikamekw d'Opitciwan a présenté à Hydro-Québec Distribution (HQD) un projet de centrale de cogénération biomassique qui récupérerait les résidus forestiers de la scierie de la communauté (qui doivent actuellement être "exportés" dans d'autres régions ce qui est inefficace et coûteux) fournirait la communauté en électricité, et fournirait la scierie en chaleur pour le séchage du bois (qui ne peut actuellement pas être réalisé sur place, ce qui est également inefficace et coûteux).  Depuis p;us de 10 ans, Hydro-Québec Distribution tarde à faire avancer ce dossier et même, depuis 2020-2021, apparaît s'en désintéresser préférant ptromouvoir une hypothétique alternative de double raccordement incertain, non évalué, qui n'en est qu'à ses premiers balbutiements et nécessiterait de nombreuses années avant de pouvoir être développé et suscite déjà l'opposition de la communauté.  Pendant ce temps, Hydro-Québec Distributioin n'informe pas la Régie de ce blocage et de l'état réel des discussions et non-discussions avec la communauté.  La  communauté Atikamekw d'Opitciwan souhaite faire débloquer le projet.
	Conclusions sommaires 1: Informer adéquatement la Régie de l’énergie sur l’état des discussions et des non-discussions entre Hydro-Québec Distribution et Opitciwan, ainsi que des torts causés à la communauté d’Opitciwan par la continuation d’opération de la vieille centrale diesel et par le désintérêt d’Hydro-Québec à mener à terme le projet d’achat d’électricité qui serait produit par une centrale de cogénération biomassique à Opitciwan.  Rappeler à la Régie les nombreux avantages qu’une telle centrale procurerait à la communauté d’Opitciwan.  Informer adéquatement la Régie sur le tort causé par l’inaction d’Hydro-Québec quant à la perte, à ce stade, de la subvention fédérale pour la centrale biomassique.  Informer adéquatement la Régie du caractère inacceptable et incertain du projet alternatif de double raccordement au réseau intégré et des nouveaux longs délais qui en résulteraient.  Informer adéquatement la Régie du risque que les délais n’amènent Hydro-Québec à rendre inévitable la réfection de la centrale diesel, ce qui compromettra encore davantage le projet de centrale de cogénération biomassique à Opitciwan.
	Manière 1: Preuve écrite, suivie de participation à l'audience (preuve orale, contre-interrogatroires, argumentation).
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. FAIRE DÉBLOQUER LE PROJET DE COGÉNÉRATION BIOMASSIQUE À OPITCIWAN
	Nature de l'intérêt2: La communauté Atikamekw d'Opitciwan est actuellement alimentée en électricité par une vieille centrale diesel (1975) en fin de vie utile, proche des habitations, polluante, bruyante et ayant amené plusieurs déversements de mazout, leqsuels ont requis une décontamination.  Depuis près de 10 ans, la communauté Atikamekw d'Opitciwan a présenté à Hydro-Québec Distribution (HQD) un projet de centrale de cogénération biomassique qui récupérerait les résidus forestiers de la scierie de la communauté (qui doivent actuellement être "exportés" dans d'autres régions ce qui est inefficace et coûteux) fournirait la communauté en électricité, et fournirait la scierie en chaleur pour le séchage du bois (qui ne peut actuellement pas être réalisé sur place, ce qui est également inefficace et coûteux).  Depuis p;us de 10 ans, Hydro-Québec Distribution tarde à faire avancer ce dossier et même, depuis 2020-2021, apparaît s'en désintéresser préférant ptromouvoir une hypothétique alternative de double raccordement incertain, non évalué, qui n'en est qu'à ses premiers balbutiements et nécessiterait de nombreuses années avant de pouvoir être développé et suscite déjà l'opposition de la communauté.  Pendant ce temps, Hydro-Québec Distributioin n'informe pas la Régie de ce blocage et de l'état réel des discussions et non-discussions avec la communauté.  La  communauté Atikamekw d'Opitciwan souhaite faire débloquer le projet.
	Conclusions sommaires 2: Inviter la Régie de l’énergie à spécifier explicitement au Plan d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec Distribution qu’elle approuvera que le Distributeur doit mener à terme en 2021 le projet d’achat d’électricité qui serait produit par une centrale de cogénération biomassique à Opitciwan, puis lui ordonner de soumettre un suivi des résultats à cet égard à la Régie de l’énergie en Phase 2 du présent dossier.
	Manière 2: Preuve écrite, suivie de participation à l'audience (preuve orale, contre-interrogatroires, argumentation).
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. REPRÉSENTATIONS CONNEXES SI REQUISES 
	Nature de l'intérêt 3: La communauté Atikamekw d'Opitciwan est actuellement alimentée en électricité par une vieille centrale diesel (1975) en fin de vie utile, proche des habitations, polluante, bruyante et ayant amené plusieurs déversements de mazout, leqsuels ont requis une décontamination.  Depuis près de 10 ans, la communauté Atikamekw d'Opitciwan a présenté à Hydro-Québec Distribution (HQD) un projet de centrale de cogénération biomassique qui récupérerait les résidus forestiers de la scierie de la communauté (qui doivent actuellement être "exportés" dans d'autres régions ce qui est inefficace et coûteux) fournirait la communauté en électricité, et fournirait la scierie en chaleur pour le séchage du bois (qui ne peut actuellement pas être réalisé sur place, ce qui est également inefficace et coûteux).  Depuis p;us de 10 ans, Hydro-Québec Distribution tarde à faire avancer ce dossier et même, depuis 2020-2021, apparaît s'en désintéresser préférant ptromouvoir une hypothétique alternative de double raccordement incertain, non évalué, qui n'en est qu'à ses premiers balbutiements et nécessiterait de nombreuses années avant de pouvoir être développé et suscite déjà l'opposition de la communauté.  Pendant ce temps, Hydro-Québec Distributioin n'informe pas la Régie de ce blocage et de l'état réel des discussions et non-discussions avec la communauté.  La  communauté Atikamekw d'Opitciwan souhaite faire débloquer le projet.
	Conclusions sommaires 3: Accessoirement, il est possible que le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan (« Opitciwan ») ait à soumettre des représentations connexes sur la prévision de la demande, les programmes d’efficacité énergétique et ceux pour une utilisation efficace de l’énergie à Opitciwan.
	Manière 3: Preuve écrite, suivie de participation à l'audience (preuve orale, contre-interrogatroires, argumentation)
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


